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— un état des dépenses effectuées au cours de cette
période ;

— un état du solde du patrimoine fiduciaire.

En outre, lorsqu’il y a cessation définitive des opéra-
tions d’enfouissement sur le lieu d’enfouissement sani-
taire, le rapport mentionné ci-dessus doit être transmis
au ministre d’État aux Affaires municipales et à la Métro-
pole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre de l’Envi-
ronnement dans les soixante jours qui suivent la date de
fermeture du lieu d’enfouissement sanitaire et porter sur
la période qui s’étend jusqu’à cette date. Par la suite, le
rapport du fiduciaire est transmis au ministre au plus
tard le 31 mai de chaque année comprise dans la période
de gestion postfermeture du lieu ;

4) aucune somme ne peut être versée en exécution de
la fiducie sans que le ministre d’État aux Affaires muni-
cipales et à la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau
et ministre de l’Environnement ne l’ait autorisé, soit
généralement, soit spécialement ;

5) l’acte constitutif de la fiducie doit contenir toutes
les dispositions nécessaires pour assurer l’application
des prescriptions énoncées dans la présente condition ;

6) copie de l’acte constitutif de la fiducie, certifiée
conforme par le fiduciaire, doit accompagner la demande
faite pour l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 16
PLANS ET DEVIS

Pour obtenir le certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
la Régie intermunicipale d’enfouissement sanitaire Ma-
nicouagan doit transmettre au ministre d’État aux Affai-
res municipales et à la Métropole, à l’Environnement et
à l’Eau et ministre de l’Environnement, outre les rensei-
gnements et documents exigés par le Règlement sur les
déchets solides :

— les plans, devis et autres documents prévoyant les
mesures aptes à satisfaire aux conditions prescrites par
le présent certificat d’autorisation ;

— une déclaration certifiant que ces plans et devis
sont conformes aux normes ou aux conditions apparais-
sant au présent certificat d’autorisation. Cette déclara-
tion doit être signée par tout professionnel au sens du
Code des professions dont la contribution à la concep-
tion du projet a porté sur une matière visée par ces
normes ou conditions.

Dans l’éventualité qu’un plan, devis ou document
transmis au ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement soit modifié ultérieurement, copie
de la modification apportée devra également être com-
muniquée sans délai au ministre, accompagnée de la
déclaration prescrite ci-dessus ;

QUE, sous réserve des conditions prévues au présent
certificat d’autorisation, les dispositions du Règlement
sur les déchets solides applicables aux lieux d’enfouis-
sement sanitaire continuent de régir le lieu d’enfouisse-
ment sanitaire autorisé par ledit certificat d’autorisation.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37766

Gouvernement du Québec

Décret 90-2002, 6 février 2002
CONCERNANT la cession par vente de lots de grève et
en eau profonde faisant partie du lit des cours d’eau
du domaine de l’État

Le ministre d’État aux Affaires municipales et à la
Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre de
l’Environnement :

La publication intégrale de ce décret de 14 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisqu’il n’a
pas pour but l’adoption ou l’approbation d’un règlement
et que son nombre de pages est supérieur à 10.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37774

Gouvernement du Québec

Décret 91-2002, 6 février 2002
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Transports pour la pose
d’une glissière de sécurité sur la route 366 en bordure
du lac des Loups dans la Municipalité de La Pêche

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
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l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe b de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement assujettit à la procédure d’évaluation et d’exa-
men des impacts sur l’environnement tout programme
ou projet de dragage, creusage, remplissage, redresse-
ment ou remblayage à quelque fin que ce soit dans un
cours d’eau visé à l’annexe A ou dans un lac, à l’inté-
rieur de la limite des hautes eaux printanières moyennes,
sur une distance de 300 mètres ou plus ou sur une
superficie de 5 000 mètres carrés ou plus, et tout pro-
gramme ou projet de dragage, creusage, remplissage,
redressement ou remblayage, à quelque fin que ce soit,
égalant ou excédant de façon cumulative les seuils pré-
cités, pour un même cours d’eau visé à l’annexe A ou
pour un même lac ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a l’intention
de réaliser la pose d’une glissière de sécurité sur la
route 366 en bordure du lac des Loups dans la Municipalité
de La Pêche ;

ATTENDU QUE, à cet effet, le ministre des Transports a
déposé auprès du ministre de l’Environnement, le 14 avril
1999, un avis de projet conformément aux dispositions
de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 2 février 2000,
une étude d’impact sur l’environnement concernant ce
projet, conformément aux dispositions de l’article 31.2
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement, le 30 août
2000, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE ce projet a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement ;

ATTENDU QUE durant la période d’information et de
consultation publiques, aucune demande d’audience
publique n’a été adressée au ministre d’État à l’Environ-
nement et à l’Eau et ministre de l’Environnement relati-
vement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a
produit son rapport sur l’analyse environnementale de
ce projet ;

ATTENDU QUE ce rapport conclut que ce projet est
acceptable à certaines conditions ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation d’un projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine, ou refuser de délivrer le
certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur du ministre des Transports pour réali-
ser la pose d’une glissière de sécurité sur la route 366 en
bordure du lac des Loups dans la Municipalité de La
Pêche ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre d’État aux Affaires municipales
et à la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et minis-
tre de l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
du ministre des Transports pour réaliser la pose d’une
glissière de sécurité sur la route 366 en bordure du lac
des Loups dans la Municipalité de La Pêche, aux condi-
tions suivantes :

Condition 1

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, la pose d’une glissière de sécurité sur la route 366
en bordure du lac des Loups dans la Municipalité de La
Pêche, autorisée par ledit certificat, doit être conforme
aux modalités et mesures prévues dans les documents
suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.
Pose d’une glissière de sécurité sur la route 366 en
bordure du lac des Loups dans la Municipalité de La
Pêche, Étude d’impact sur l’environnement - Mise en
contexte et description du milieu récepteur, Rapport prin-
cipal, préparé par Pierre Mousseau, biologiste, février
2000, 76 p., 8 tableaux, 6 figures et les annexes I à V ;
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— MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.
Pose d’une glissière de sécurité sur la route 366 en
bordure du lac des Loups dans la Municipalité de La
Pêche, Addenda I Archéologie, préparé par Denis Roy,
archéologue, mars 2000, 3 p. ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.
Pose d’une glissière de sécurité sur la route 366 en
bordure du lac des Loups dans la Municipalité de La
Pêche, Étude d’impact sur l’environnement - Réponses
aux questions du ministère de l’Environnement, prépa-
rées par Yves Boutin, géologue, juin 2000, 12 p. et les
annexes I à II ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.
Pose d’une glissière de sécurité sur la route 366 en
bordure du lac des Loups dans la Municipalité de La
Pêche, Étude d’impact sur l’environnement - Résumé,
préparé par Pierre Mousseau, biologiste, juillet 2000,
30 p. et 1 annexe.

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent ;

Condition 2

Que le présent projet soit complété au 31 décembre
2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37767

Gouvernement du Québec

Décret 92-2002, 6 février 2002
CONCERNANT la vice-présidence du Comité consultatif
pour l’environnement de la Baie James

ATTENDU QUE l’article 134 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
d’un organisme appelé Comité consultatif pour l’envi-
ronnement de la Baie James ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 135 de
cette loi prévoit que le Comité consultatif pour l’environ-
nement de la Baie James est composé de treize membres,
dont quatre sont nommés durant bon plaisir par le gou-
vernement du Québec, qui pourvoit aussi à leur rempla-
cement ;

ATTENDU QUE l’article 5 du Règlement sur certains
organismes de protection de l’environnement et du milieu
social du territoire de la Baie James et du Nord québé-
cois (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.16) définit le processus de

désignation des personnes à la vice-présidence et à la
présidence du Comité consultatif pour l’environnement
de la Baie James ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a désigné,
par le décret numéro 134-90 du 7 février 1990, monsieur
Robert Daigneault à la vice-présidence du Comité con-
sultatif pour l’environnement de la Baie James selon les
modalités prévues aux paragraphes a et e de l’article 5
de ce règlement ;

ATTENDU QUE monsieur Robert Daigneault a démis-
sionné de ses fonctions au Comité consultatif pour l’envi-
ronnement de la Baie James et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement à la vice-présidence du Comité
consultatif pour l’environnement de la Baie James pour
un mandat d’un an à compter du 1er avril 2002 ;

ATTENDU QUE le gouvernement a nommé, par le décret
numéro 682-99 du 16 juin 1999, madame Carole Garceau,
membre du Comité consultatif pour l’environnement de
la Baie James ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement :

QUE madame Carole Garceau, conseillère senior et
responsable de la planification stratégique au ministère
de l’Éducation, soit nommée vice-présidente du Comité
consultatif pour l’environnement de la Baie James pour
un mandat d’un an à compter du 1er avril 2002 ;

QUE madame Carole Garceau soit remboursée, dans
l’exercice de ses fonctions, pour ses frais de voyage
suivant les normes de la directive numéro 7-74 du
Conseil du trésor concernant les frais des personnes
engagées à honoraires et qu’aucune autre rémunération
ne soit rattachée à ces mêmes fonctions.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37768

Gouvernement du Québec

Décret 93-2002, 6 février 2002
CONCERNANT une contribution financière non rem-
boursable à ACI Telecentrics inc. par Investissement
Québec d’un montant maximal de 2 800 000 $

ATTENDU QUE ACI Telecentrics inc. projette l’im-
plantation d’un centre d’appels en Gaspésie ;


